


Initiative Lot-et-Garonne en 
quelques phrases

• Association loi 1901 créée en 1998

• Intervention sur les 2/3 du département de Lot-et-Garonne (Agenais, Vallée du 
Lot et Albret) 

• Elle a pour but d’accompagner, orienter et soutenir financièrement les 
porteurs de projet candidats à la création, la reprise ou le développement 
d’entreprises.

• 2 leviers : Prêt d’honneur à taux zéro et suivi effectué pendant la durée de 
remboursement du prêt d’honneur



Prêt d’honneur Initiative Lot-et-
Garonne en quelques phrases

• Prêt personnel à taux zéro sans intérêt ni garantie qui doit être apporté au 
capital ou en compte courants d’associés par le porteur de projet. 
Remboursement effectué à titre personnel.

• Proposition de prêts d’honneur création/reprise jusqu’à 15 000 € destiné aux 
entreprises de 0 à 3 ans. Condition : Prêt bancaire en parallèle d’un montant 
au moins égal au prêt d’honneur sollicité.

• Proposition de prêts d’honneur développement  jusqu’à 40 000 € destiné aux 
entreprises de 3 à 7 ans. Condition : Prêt bancaire et/ou apports 
d’investisseurs en parallèle d’un montant au moins égal au prêt d’honneur 
sollicité.

• Possibilité de financer des sociétés et des entreprises individuelles



Déroulé de la demande du prêt 
d’honneur

• 1er RDV avec un permanant afin de réaliser une étude du projet dans sa globalité

• Comité de Lecture : Composé d’anciens chefs d’entreprise comptables et 
banquiers. 1ére étape sert à valider la demande de prêt d’honneur.

• Comité d’Agrément : Présentation du projet pendant une vingtaine de minutes 
devant les membres du Comité. A l’issue de ce Comité le prêt est accordé ou 
pas.

• En 2024, à aujourd’hui 1 375 500 € de prêts d’honneur ont été accordé à 116 
porteurs de projets.



• Comité  d’Agrément composé 
d’acteurs de l’économie du territoire 
(anciens chefs d’entreprise, banquiers 
et experts comptables..)

• Des compétences variées :Finance, 
Gestion, Commercial, Marketing

Le Comité d’Agrément



Caractéristiques du suivi

• Calqué sur la durée de remboursement du prêt.

• Envoi de bilans et compte de résultat annuels donnant lieu à des rendez-vous 
individualisés.

• Comité de suivi : Composé de bénévoles de notre association. Etude des 
situations d’entreprises « fragiles » et possibilité de rencontrer le porteur de 
projet
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